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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Trois Février  Deux Mil Sept  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine 
de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ROUSSET, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ROUSSET Alain, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BRANA Pierre, M. BRON Jean-Charles, M. BROQUA Michel, 
M. CAZABONNE Alain, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, M. DAVID Alain, 
M. DUCHENE Michel, Mme FAYET Véronique, Mme EYSSAUTIER Odette, M. FAVROUL Jean-Pierre, M. MARTIN Hugues, 
M. FELTESSE Vincent, M. FLORIAN Nicolas, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, M. LABISTE Bernard, 
Mme LACUEY Conchita, M. LAMAISON Serge, M. PIERRE Maurice, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SOUBIRAN Claude, 
M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, M. VALADE Jacques, M. ANZIANI Alain, M. BANAYAN Alexis, M. BAUDRY Claude, 
M. BELIN Bernard, M. BELLOC Alain, Mme BOURRAGUE Chantal, Mme BRACQ Mireille, Mme BRUNET Françoise, 
M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude, M. CARTI Michel, M. CASTEL Lucien, M. CASTEX  Régis, 
M. CAZENAVE Charles, M. CHAZEAU Jean, Mme CONTE  Marie-Josée, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-Louis, 
M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Jean-Louis, Mme DE FRANCOIS Béatrice, Mme DELAUNAY Michèle, 
M. DELAUX Stéphan, M. DOUGADOS Daniel, Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, M. DUCASSOU Dominique, 
M. DUPRAT Christophe, M. DUTIL Silvère, Mme FAORO Michèle, M. FAYET Guy, M. FEUGAS Jean-Claude, M. GOURGUES Jean-
Pierre, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. HERITIE Michel, M. HOURCQ Robert, M. HURMIC Pierre, 
Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, Mme JORDA-DEDIEU Carole, M. JOUVE Serge, Mme KEISER Anne-Marie, 
Mme LIMOUZIN Michèle, M. MANGON Jacques, M. MANSENCAL Alain, M. MERCHERZ Jean, M. MOULINIER Maxime, 
M. NEUVILLE Michel, Mme NOEL Marie-Claude, M. PARACHOU Serge, Mme PARCELIER Muriel, M. PETIT Alain, M. PONS Henri, 
Mme PUJO Colette, M. QUERON Robert, M. REBIERE André, M. RESPAUD Jacques, M. SARRAT Didier, M. SIMON Patrick, 
Mme TOUTON Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. JUPPE Alain à M. MARTIN Hugues 
M. BOBET Patrick à M. MANSENCAL Alain (jusqu'à 10 h 30) 
M. BRON J. Charles à Mme BOURRAGUE Chantal (jusqu'à 10 h 15) 
Mme. CARTRON Françoise à M. ROUSSET Alain 
Mme. DESSERTINE Laurence à M. DUCASSOU Dominique 
M. FREYGEFOND Ludovic à M. LABISTE Bernard 
M. GELLE Thierry à M. CAZABONNE Alain (jusqu'à 10 h 45) 
M. LABARDIN Michel à M. REBIERE André 
M. LAMAISON Serge à M. GUICHOUX Jacques (jusqu'à 10 h 15) 
M. MERCIER Michel à M. GOURGUES Jean-Pierre 
M. PUJOL Patrick à M. FAYET Guy 
M. SEUROT Bernard à M. SOUBIRAN Claude 
M. VALADE Jacques à M. DUCHENE Michel (jusqu'à 10 h 30) 
M. BANNEL Jean-Didier à M. BANAYAN Alexis 
M. BELIN Bernard à M. BAUDRY Claude (jusqu'à 10 h 00) 
M. BENOIT Jean-Jacques à M. ANZIANI Alain 
M. BREILLAT Jacques à M. BELLOC Alain 
M. CANIVENC René à M. QUERON Robert 
Mme. CAZALET Anne-Marie à Mme. BRACQ Mireille 
M. CAZENAVE Charles à M. CASTEX Régis (jusqu'à 10 h 30) 

M. CORDOBA Aimé à Mme. ISTE Michèle 
M. DAVID Jean-Louis à M. DELAUX Stéphan (jusqu'à 10 h 00) 
Mme. DIEZ Martine à M. RESPAUD Jacques 
Mme. DUMONT Dominique à M. JOUVE Serge 
M. FERILLOT Michel à M. SAINTE-MARIE Michel 
M. GRANET Michel à M. DAVID Alain 
M JUNCA Bernard à M. DUPRAT Christophe 
M. LOTHAIRE Pierre à Mme. DUBOURG-LAVROFF Sonia 
M. MAMERE Noël à M. DANE Michel 
M. MAURIN Vincent à M. GUICHARD Max 
M. MILLET Thierry à M. NEUVILLE Michel 
M. MONCASSIN Alain à Mme. FAORO Michèle 
M. MOULINER Max à M. COUTURIER J. Louis (jusqu'à 10 h 00) 
Mme PARCELIER Muriel à M. DUCASSOU Dominique (jusqu'à 10 h 00) 
M. POIGNONEC Michel à M. FLORIAN Nicolas 
M. PONS Henri à Mme BRUNET Françoise (jusqu'à 10 h 00) 
M. QUANCARD Joël à Mme. PUJO Colette 
M. SEGUREL Jean-Pierre à M. FELTESSE Vincent 
M. TAVART Jean-Michel à M. HOURCQ Robert 
Mme. VIGNE Elisabeth à Mme. DARCHE Michelle 

 
  
LA SÉANCE EST OUVERTE 
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POLE OPERATIONNEL 
Direction Pôle Opérationnel  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 23 février 2007 

 

N° 2007/0119 
 

 
 
 

 
 
Monsieur DUCHENE présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
Le nouvel aménagement des quais conçu par Michel Corajoud a redéfini la nature des 
espaces publics avec notamment la création d’une berge aménagée avec promenade 
piétonne et piste cyclable et la réalisation d’un plateau destiné à recevoir des espaces 
d’animations en bord de Garonne (marchés, skate-parc, miroir d’eau, jardins).  
Cette nouvelle configuration induisant de nouveaux usages des quais a amené la 
Communauté Urbaine, le Port Autonome et la Ville de Bordeaux à se concerter pour 
redéfinir et améliorer les conditions d’accueil des navires de croisières. 
 
Cela se traduit dans le projet d’aménagement des quais par l’affectation prioritaire de deux 
postes à quai pour les paquebots (quais Louis XVIII et Quinconces), par la mise à 
disposition d’une esplanade polyvalente et d’une placette pour le stationnement des taxis et 
autocars, par des postes d’alimentation en eau potable et de distribution électrique, des 
regards d’assainissement et l’instauration de périmètres de sécurité. 
L’ensemble de ces mesures figurent dans le projet de protocole d’accord joint en annexe, 
établi entre la Communauté Urbaine, le Port Autonome et la Ville de Bordeaux, lequel 
définit les actions de chacune des parties. 
 
Aux termes dudit protocole : 
- la Communauté urbaine s’engage à réaliser les équipements décrits ci-dessus. 
- la Ville est chargée de l’instauration de périmètres de sécurité et du gardiennage et en a la 
responsabilité.  Le périmètre de sécurité est obligatoire (quatre sont instaurés en fonction 
du lieu d’amarrage des navires). Il délimite la zone interdite au public, est mis en place au 
moins une heure avant l’amarrage et est maintenu jusqu’à l’appareillage. Il est matérialisé, 
balisé et génère la mise en place de déviations pour la circulation des piétons et cyclistes. 
- le Port Autonome  attribue les postes à quai.  
 
Le gardiennage est imposé par le Port et/ou la Ville et les prestations liées à la mise en 
place des périmètres de sécurité et au gardiennage sont facturées par la Ville aux 
opérateurs de croisière. 
 
Ces nouvelles dispositions seront applicables pour la saison de croisière 2007. 

 
Bordeaux- Aménagement des quais rive gauche- Protoc ole d'accord CUB/ PAB/ 
Ville de Bordeaux relatif à l'amélioration des cond itions d'accueil des navires de 

croisière- Autorisation 
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Aussi, nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, et si tel est votre avis de bien 
vouloir : 
 
- autoriser Monsieur le Président à signer le Protocole d’accord entre la Communauté 
urbaine de Bordeaux, le Port autonome de Bordeaux et la Ville de Bordeaux relatif à 
l’amélioration des conditions d’accueil des navires de croisière. 
 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à la majorité. 
M. RESPAUD s'abstient. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 23 février 2007, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. SERGE LAMAISON 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
8 MARS 2007 

 
PUBLIÉ LE : 8 MARS 2007 
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